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A62 MINISTERE DU TRAVAIL
’ HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 10 ‘invisr liad.

Comiission du Salaire Minimum,

266, rue St-Josenh,
Québec.

Sujet: Conve. coll. entre Les neli-ieuses de

lu Conrrération de Notre-Dume, de Jolietto, et Le Syn-

dicat Catholi ,jue et Nitionsl des Taployes des Institu-

Monsieur, tions Reli, isus>s du liocèse da Joliette.
 

Je vous inclus vne copie (6 cette convention conclue
sous ln Loi des S-mdicats Profyssionnels, (SR.Q., 1941, clianitre 162
et amendements), datée du 9 docembre 1.47 et dénosce au ministère du
Travail sous le nunéro 624,

Sincèrement à vous,

Lie Sous-ministre

H-15

Di



 

JUGE EUDORE ROIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

LO.

i | pre2412,

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE STJOSEFH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 14 janvier, 1948.

(LETTRE K:QUE
;

Monsieur Gérard Tremblay, ; SUR
Sous-ministre du Travail, | ernie ATLLRE

A : : Cod ae à NE à

Hôtel du Gouvernement, ,Ç ; pu - RAVAIL
; & $ 2 dl  Québec, P.Q. L.
 

RE:- Les religieuses de la Congrégation de Notre-Dane
de Joliette,

&

Le Syndicat Catholique et National des Enployés
es Institutions Reli es du diocèse de Joliette,
 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 10 janvier, 1947 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 3 intervenue entre

les parties 2doersm4ies 2h Reports au minis-
tére du Travall, le 12 décembre, 1947
sous iv numére 624.

Bien à vous,

 

P. E. Bernier, LL.".

wc

æ
w



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québoo, OAU jonvier >

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Quêbeoe

Sujot: Convention colleotivo ontre Les iii lousos de la

Con ‘ruration le Notre=-Duae, do Jullinatte, et Le Syndicat

Cut'holi jue et Nutional .os Jiployus den Institutions

Reli ‘teusvs du diocèse do Jolictte,
Monsieur,

Conformément aux prescriptions du douxiëèmo paragraphe do l'articio l3=A
de la Loi des Relations ouvridres (S.R.Q. chapitre 1GZ=A ot amondoments), Je
vous inclus, pour dépôt, deux copios ocertifides do cottu convontion datéo du
9 dècembre 1947 ot déposée au ministèro du Travail lo l£2 d:coabre 1 47

sous le numéro 6£4 on oxéoution de la Loi dus Syndioats profossionnols (S.R.Q.,

1941, chapitre 162 et amondemonts)e

Sinodrement & vous,

Le sous=ministre
Hel4

T=1176
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
Québec, ce 12 décembre 1947.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québec.

Sujet: Convention collective entre Les Religieuses de la Con-
grégation de Notre-Dame, Joliette, et le Synd. Cathol. et Nat. des Employés des Institutions

ocd se

Je vous inolus uno copie du certificat oonstatont le dépSt
de cottn oonvontion collective unroristréo au ministôre du Travail
en exéoution de la Loi des Syndzoats profossioimols (SeR.Qc, 1941,
chapitre 162 ot Amondomonts), lo 12 décembre 1947 sous le numéro

Sinoërement à veus,

MC. incl. lo sousmiiristre

B=l2
T=1177



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québuc, co 12 décembre 1947.

Révérende Soeur Ste-Marie-Donat, secrétaire,
Le Syndicat Catholique et National des
Employés des Institutions Religieuses du
Diocèse de Joliette,
Joliette, Qué.

Madame,

Jo vous inclus un cortificat constatant le dé-vôt fait
au ministèro du Travail, lo 12 décembre 1947 sous le numéro
624 du la convontion colluctivo concluv sous ln Loi des Syndi-
cats »rofessionnels (SRG, 1341, chapitre 102 ot aunendomunts )
ot intorvenuc cntro Les Religieuses de la Conprégation de
Notre-Dame, Joliette, et Le .ynd{îcat Cat}oliqnue et National
des Fmployés des Ir.-titutions Relipleuses du diocèse de Joliette.

Je vous fais remmrquer quo la partio ouvridro n'a pas
été reconnué canme agent négociateur par la Cammission do
Relations ouvrièros do Quév c; laditu convention cst done assu-
jottio À l'article 18 du la Loi dos Relations ouvriires (S.R.Q.,
1941, charitre 152-A) qui so lit comme suite

"15. Ricn dans la présonto loi n'onpfeho unu
"essocintion non recconnue do conclure unc convention
"collcctivo, mais we convention cinsi concluc «st
"non avenue le jour où unu autre association cst roconnuc
"par ln Cammission pour lo groupe que ruprésonte cute
"to dernidro association."

Vcuilloz agrdor l'oxpreossion de mes moilleurs scnti-
monts,

Lo Sous-mi nis tro

‘ He3
MC. incl.



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

  

Québuc, ce 12 décembre 1947,

M. Fernand Jolicoeur, secrétaire,
Conseil Central des Syndicats Catholiques
et Nationaux de Joliette, Inc.,
2 Nord, Place Bourget,

Joliette, Qué.

Monsieur le secrétaire,

 

Jo vous inclus un cortificat constatant lc déot fait =,
au ministèro du Travail, lo 12 décembre 1947 sous le numéro

624 4d. la convention colluctivo conclue sous ls Loi dus Syndi-
cats rofessionnols (S.R.Q. 1341, chapitre 162 ot Windomnunts )
ot intervenue «ntro Les Relipieuses de la Congrégation de
Notre-Dame, Joliette, et Le Syndicat Catrolique et National des
Employés des Institutions Religieuses du diocèse de Joliette.

 

Je vous fais remarquer quo la vartiv ouvridro n'a pas
été reconnuc canmo agent négociateur per la Camission do
Relations ouvridrus do luév c; ladite convention st donc nssu-
jottiv & l'article 18 de la Loi dos Rulations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A ) qui so lit commo suite

"18, Rion dans la nresonto loi n'ampfche unc
"ossociction non reconnuo do conclure unc convention
"colluetivo, mais un convontion cinsi conclue «st
"non avenue lo jour od une autre association est reconnuu

| "par la Cammission pour lo groupo quo rupresuntu cet-
“4 "to dernièro association,"

  

Vouilluz agréor l'oxprossion do mus muillours senti-
monts.

 

Lo Sous -minis tro

MC. incl.
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT JE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATi OF DEPOSIT OF ATCOLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 624
Number

Les présentes établissent que j.dousième
It is hereby certified that on the

décembre
jour du mois de mil neuf cent quarantefeP*
day of the month of nineteen hundred and forty-

Ce a : M. Fernand Jolicoeur, secretaire du Conseil Centrel
le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received from |
des Syndicats Catholinues et Natfonaux de Joliette, inc.,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wnt:

9 décembre 1947
Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

: Les Religieuaes de la Congrégation de Notre-Dame, Joliette, et
jntervenueentre: 5 Syndicat Catholique et National des Imployés dec Institu-

tions Reliygieuses du diocdse de Joliette, Cette convention prit

“orce et cffet le ler décembre 1947, et durera une annee. Renou-

vellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

douzième jour du mois dce jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

décenbre mil neuf cent quarante- sept
nineteen hundred and forty-

LE EE I I I IE I IEE IE IE I I IE I EE IY TY I IE TE ET IY SY SE YE NE TE TE TT J SPO A

Nc Sous-ministre Deputy Minister

H-1 *
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CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS

CATHOLIQUES ET NATIONAUX

DE JOLIETTE
 

  

INCORPORE

Joliette, le 11 décembre lv4/.

 

M. rnérard Tremblay,

Sous-Miristre du Travail,

Hôtel du Gouve:nasment,

Québec.   
Monsieur Tremblay,

Veuillez trouver ci-inclus une

vention collective de tr«vAil signée entire le mil

catholique et National des imployés des 'nstitutions a--

ligieuses du diocèse de Joliette et Les 7éli,ieusus de

la Con,rerntion de Yotre-Dame, Joli tte.

Nous -ésirons dercs:r cette

tior auprès de votre Ministère ot nous surposons que

vous en avertirez la Commission des relations uwyvrières

de Çuébec.

 

 

 

 

2 NORD, PLACE BOURGET,
JOLIETTE, P. Q.
Téléphone: 19
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CONVENTION COLLECTIVE DB TRAVAIL

(1047-1948)

ERTRE LES RELIGIEUSES DE LA CONGREGATION D2 NOTRE-DAIR, Joliette,

Province de Québeo, partie de première part, ci-<avrès appelée
"L'EPLOYEUR"-

ET LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL Dis TSLOYSS DES INSTITU-

TION: RYLIGINU3ES du diocoèse de Joliette, ayant son siège so-

oial dans la villo de Joliette, Comté de Joliette, Province

de Québec, partie dé douxièræe part, ci-après appelé "LE YYNDI-

CAT".

LES PARTIFS INTERTSSEES 3°'FNTENDENT COME SUIT:

OBJET FT BUT DE LA CONVENTION

a) Cette convention a pour objet je règler les rapports entre l°En-
ployeur et le Syndiont de façon à faire respecter la justice, & as-
surer lu paix entre ouployeur ot employes et à arrêter des conditions
justes et équitaolos pour les Jeux parties du contrat de travail.
b) L'Employeur s'encaçe à traiter ses erployes avec considération.
le jyndicat s'ongare donner toute su coopération à l'Employeur pour
Fuire observur à ues :ertros le vo,lement. Qu couvent et les encourae
ver à fournir un travail loyal’ et honnête».
0) tion dans cettu Convention ue Joit 8tre interpreté come une re-
nonciation & aucun droit ou obli:;ation des erployeur, des encleyés
ou du Syndicat, en vertu d'aucune loi «applicable, présente ou future, À
fédérale ou nrovinciale.

JURI DICTION “T DEFINITION:

JURIDICTION: Cette com ention a'uppliquo & tous les employés régu-
ITers Je l'employeur rentionnes dans l'échelle de aaluire a.nexée &
la présente Convention.

DEFINITICNs Pour les fins de la présonte Convention, les termes sul
Vantsontle signification qui leur est ci-après donnée;
à) Le terme “préposé à l'entretien" désigne *out salarié permanent
employé iirocterent par l'Enployeur & l'entretien en bon état, de
réparction et (topération du couvent, de ses nachineries ou des ac=-
cossoires requis pour son exploitation.
b) Le terre "préposé à l'untretien-qualitiv" désigne tout salarié
compétent, porteur ou nou d'un ourtitiont de qualification de l’un
des motiers de la construction et qui peutlétre appelo par son em-
ployeur, & aire lo travail d'un autre rotier. Toututois, pour exer- §
our le métier Jd! lectriocien et Je reocanicien en tuysuterie, tout
prûposé & l'entrotion doit posséder une licence.
c) Le terme "préposu & l'entretien nor qualiti.” dési;ne tout sala=
ric qui n'est pas porteur d'un certilicat “e qualification et qui
exéoute un travail d'aide dans los métiers de la construction. Ne
peut être oonsidére corme "préposé & l'entretien” que lo salarié
permanent, tel quo défini au paraçraphe “a” ci-dessus.

DROITS VUTUELSs

 

a) L'employeur reconnaît le Syndicat comme représentant officiel de
ses employés nour les fins de la présente un entiun solleotive et
consent à négocier avec lui selon la législation du travail en vi-
gueur dans la Frovinoe de “uvbec, pour tout ce qui regarde :es sa-
lajros et los conditions de travail.
b) Tous ceux qui sont actuellenunt rebres du sv:.'ioxt au rorent de
la signuture de la convention, ot qui sont re is pir lu jresente con-
vention, doivent rester mer br:s du Syndicat.
Ceux qui deviuvnaront employés du Couvent par lu suite, ot qui seront
re,is par la présunte convention, evront levenir merbres, du Syndi-
cat dans un dului d'un mois auprès leur engaement.
0) L'Frployeur ounsent À retenir sur le salaire du ses etrployés qui
lui uurout algné une autorisation éarite à cet efiet, la retenue syn=
dloale mensuelle déterzince par le Syndicat, et à faire rerise des
sornies ainsi retenues, sur dermnde de celui-ci, at contre recise i'um
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regu du Syndiont attestant tel paienent.

d) En vue de meilleures relations, 1'Bmpleoysur acoeptera de traiter

toutes les questions relatives à la Convention, avec un représentant
officiel du Syndi ont.

e) Les avis du Syniioat pourront Être affichés iuus le couvent à un

oniroit désigné par les autorités. Auoun doouzent ne sera affiché

sans l'autorisation prualasle je l'ixployeur.

REGLETENTS DES GRIEFS, Dans le cas de griefs, la procédure sera la
 

     

suivantes

a) Le griof de l'enployé devra être eounis en prexier lieu à l'offi- |
cière du département de l'employé. :
b) Si l'on n'est pas arrivé une solution satisfaisunte dans les
vingt-quatre (74) heures, le grief 4evra être soumis àl'asficière
générale en charge dos envloy6s par l'auloyé lul-mône ou le repré-
sentant du Jyndiocatl au oouvent.
6) 31 l'une dus rartiss croit que les revendioations ou griefs n'ont
pas royu uno solution juaté et équitabie, l* mplo:sur ot ie Tyndioat

peuvont racourir & un Conite d'rbitrage forme ca vortu lo l'article

suivant de ia présente Convention.

COMITE Dd'ARBITRAGE:

Un comité d'arbitrage sera conatitué chaguo fois qu'il y aure
lieu. Son rêle consistera À sgolutio.nar définitiverent, st sane ap-

pel, toute dirfioculté qui m'cura pus été résolue.
Je Copité sera composé d'un rbprésentant désigné var l'Employeur À

en question, d'un représentant désigné par le syniicat ot d'un re=
présentant désigné par l'ordinaire du diocèse.

CONDITIONS Dx TRAVAIL:
 

SALAIRE; &) Les taux "ninima" de salaires des enployés visés par le
Fonvention, avec leur olassifiontion ot leur échelle, seront ceux
contenus dans l'annexe "A" qui fait partie intégrante du cette oon-
vention.

Sertire norrals de travail,
bP] IA seralne norraledetravail des saluriés regis ar la présente
Convention est de soixante (60) heures.
o) Ltespression "Travail supplcementaire”™, désigne toute heure ou
fraction d'heure le trava:l royuls d'un salaric per son *mployeurs

a) eu ur jour de plus de lC houres;
b) en deux jouru en plus de lO heures ocneé-utives;
0) en une su:aine, après Gu nourus de ra.ail,

Tout travail supplénoentaire Jevra être paye d un taux Jo O.e de

l'heure.

d) fluurus des repas: i
Les employés auront droit & trente (3C) minutes pour déjeuncr et soi- |
xante (60) rinutes pour ohaoun dus deux autres repas du dîner et du
soupere. -

©) Toute condition actuelle de travuil de l'un ou l'autre des employésl

 

 

Jugée plus avantageuse que les stipulations Je ie présente convention g
devieudra par le l'ait mème on vigueur au mêre Litre GLe les autres
clauses.

REPOS HEBDOMADAIREs

Tout salarié a druit chaque sezaine, à une période de repos de vingt-
quatre (24) heures ou à deux périodes do repos ooussoutifs de dix
nuit (lc) heures chacune. Si Les autorites du couvent demandent à
ur: employu de truvalller un _our Je congue, ii scra rumunéré au taux
de 0.40 de l'huure,

JOURS CLOYES:

Tout salarié qui sera requis de travailler aux Fêtes du premier
de l'An, de l'Epiphanie, de l'Ascension, de la 3t-Jean-Baptiste,
de la Fôte du Travail, le la Tous .aint, de l'Irraculse Coneeption et
de Hoël, devra le (tire, ruæle il zura droit de reprendre son congé
danse les huit (t) jours suivaute, #°il le désire, à une late convenue
entre lui et l’Exploycur, où nôtre auprès ve délai, à Lune époque agréée |B
de l'Exployeur.
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VACANCES PAYEES:

Tout employé rézi par la présente Convention a droits

a) Après un un le service continu & un con,é annuel d'une semaine

de sept (7) Jours puyds au taux régulier.

b) s'il n'a pas un an de service continu, à un congé continu cens=

titué d'autant de demi-journévs qu'il y a de mois de calendrier de

service continu à son crédit.

Les vacances doivent être prises durant les mois de mai, juin,

Juillot, août et supteubre, à moins d'entente entre l'Employewr et

1 ‘employé.

Aucune retunue ne pourra être faite sur le salaire de l'employé

pour sa nourriture durant ses vaoanoes, & moins que durant telles

vacances, l'omploys reste au couvent et y pren:e sos repas.

CONDITIONS D'EXTGTAILIT TU SALAIET FRBNDOYATAIRES

Le salarié pour lequel un salaire hebdcrradaire est ci-après fi-
xé à droit à ce salaire hebdomadaire, pourvu qu’il ait été requis de

travailler quarante-cing (45) heures durant la seraine, mire s'il

n'a pas travaillé ohaque jour. Cependant, si ve salarié chôme vo-

lontairement, son tra-ail est rémunéré & la manière établie à l'ali-

nés suivaut.
Le salarié pour lequel le salaire hobdoraduire est ci-après fi-

xé, qui n'a pas été requis de travailler Jurant quarante -oing (45)

heures en une semaine, pour chaque jour de travail, n'a droit qu'à

un dixième (1/6) du salaire hebdoradaire ci-après fixé et pour cha-

que heuro au prorata horaire du mêre salaire.

FERIODE DE TAYB:
 

Le saluire sera payé aux employés chaque semaine.

RENVOI ET DEPARTS
 

Aucun employé ne pourra être conrédié sans que l'Empleyeur lui
ait donné un avis de congé d'au moîns sept (7) jours france.

Auoun salarié ne pourra quitter le survice ie l'Employeur sans
avoir prévonu l'Exployeur le son intention au roins sept (7) jours
francs avant Lel départ.

DUREE DE LA CUN/IMTIONs

La présente Convention aura force et efiet pour la durée d'une
année à oonpter du /ÆLLÉLUE7 ÿ/ 7 et se renouvellera automa-
tiquement d'a-née en annéo par la suite, À défaut d'une des parties
de donner un avis éorit &l'autre partie de scn intention de l'abre=
ger dans un délai qui ne doit pas Stre je plus je soixante (60) jours E
ni ro\ns de trente (30) jours avant l'expiration Jde chague période.

Signé à Joliette, Cozté de Joliette, Province Je (uébeo, le

Pc'tourÂre AYE, —
Partie de Promidre part: Partie de deuxière part:

LES RELITIEUSES DE LA GONOREGATION LE SYNDICAT CATHOLIQUE E? NATIONAL À
DE NOTRE DAYS: DES E¥FLOYES DES INSTITUTIONS RELI: R

=.

Par: fauon®
  

   

GIEUSES DU DIOCESS DE JOLIETTE:
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APPENDICS "A"
 

SCHELLE DE SALAIRES

CLASSIFICATION: SALATR=S HENDOMADAIRB
 

Exployés masculins,
 

Qualifiéss
Fremier 81x MOÎS cecvcvecvccccccsescctccsccccee $ 26.00

Deuxième 8iX MOLB coo0c.ccc.ccccn000ceusen0o0 28.00

Après un an 0000000 .0.00e000.e000.»0...e6 32.00

Non-quailifée:
Premier six O18 csooccoononvac000ccoccance0 22000

Deuxidice Six MOÎSG cevccevccncsccvsecsceconcee 24.00

Après l AM socouoovacon00on0000cac0c0cc 0000 23.00

Employés fézinins,
 

Claëse "A" à Premier tri8StPO coccoca000no00 12.00

Après trois mois cecccecccccecce 16.00

Classe "a" 9 Premier LriM@OsLre cc... c0u00 11.00 A

Après trois 31088 c.c.…o…0o0e00000 14 «CU 8

H.B.: L'eaployeur d'acourd avec le syndiont peut payé un salaire ou
imnoser dos conditions autres que cel.es prévues par la pré=-
sente convention à tous salariés d'aptitudes physiques ou mone |
tales restreintos. (es. ; “‘vtegorte—"Cies-

)

LUNTF.NT ET PENSION

  

 
 

 

Lorsque l'employeur, suivant contrat, fournit ie logezent et
la pension à son salarié, il peut déduire du salaire de ce dernier
les montants oonvenus, cos montants ne doivent pus exééder;

à) pensions

le= par repas s…...ec000000000 § 0o2B

Qe par SOMALING socccccecou000 4.60

») logerent ot blavchissare;
=—thate"PP." « vpar-"mt WS

 

de par Jour ee... Ce0d

Se par SOLALID® sacooncsa00000 led

06) logecent et pension;
 

lew DAr SOLALID® cesceccone0000 $ 6.00
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